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ÉDITORIAL

G8 : intensifier la lutte contre la corruption.

Depuis plusieurs années déjà, notre organisation
accompagne la préparation et la tenue du Sommet du G8.
Cette année, pour la réunion qui s’est tenue début juin à
Heiligendamm en Allemagne, le secrétariat international
de TI et les sections nationales des huit Etats membres,
ont défini ensemble les priorités d’action soumises aux
sherpas, aux ministres et aux chefs d’Etat et de
Gouvernement afin de faire reculer effectivement le fléau
de la corruption dans les échanges internationaux.

Nous attendons des grands pays non plus seulement des
engagements mais des actes, principalement dans quatre
directions :

1/ La mise en œuvre effective, dans les législations
nationales, dans les dispositifs publics d’assurance crédit,
dans les capacités d’action de la justice, des dispositions
de la Convention de l’OCDE contre la corruption d’agents
publics étrangers, adoptée il y a 10 ans déjà. Le rapport
sur l’application de la Convention établi par TI et transmis
à l’OCDE et aux Etats signataires souligne les graves
retards et les déficiences de certains d’entre eux, en
particulier du Royaume-Uni et du Japon. Notre
organisation invite également la Russie et d’autres
nouveaux grands pays exportateurs comme la Chine et
l’Inde à adhérer à la Convention.

2/ La ratification avant la fin de l’année 2007 de la
Convention des Nations Unies contre la corruption par les
quatre pays du G8 – Allemagne, Canada, Japon, Italie –
qui ne l’ont pas encore adoptée.

3/ Le soutien déterminé des grands pays à l’application
de l’initiative pour la transparence dans les industries
extractives (EITI). Il s’agit, rappelons-le, d’obtenir des
Etats producteurs de pétrole, de gaz et de minerais et des
compagnies de production que les uns et les autres
publient la totalité des flux financiers reçus et versés.

4/ Assurer l’intégrité des marchés et des intermédiaires
financiers. On sait les facilités qu’offrent certains centres
offshore et des intermédiaires peu scrupuleux au
blanchiment de l’argent tiré de la corruption et d’autres
activités criminelles. Il est de la responsabilité des
gouvernements et des autorités du marché de mettre en
place les régulations et les contrôles permettant d’assurer
la sécurité des échanges financiers dans le monde.

Le communiqué final du G8 a repris la quasi-totalité des
suggestions qui avaient été adressées par TI à la
présidence allemande. Il reste, selon l’expression de
notre nouveau Directeur Général Cobus de Swardt, à
transformer ces engagements en actions effectives. TI y
veillera et rendra compte des résultats à l’opinion
publique internationale.

Daniel Lebègue – Président de TI-France

Introduction
Les centres offshore :

une excroissance des pays riches

Pourquoi Transparence International France s’intéresse-
t-elle aux centres offshore, qu’on appelle aussi
« paradis fiscaux et judiciaires » (Pfj) ? La raison, c’est
que l’argent de la grande corruption, celle du pétrole et
des armes, y est caché dans des comptes bancaires
protégés par de multiples écrans. Si les pays où se
trouvent les grandes places financières internationales
avaient la volonté politique d’identifier et de suivre à la
trace les transferts de fonds criminels qui partent de
New York et de Londres vers les Pfj, la vie des
corrupteurs et des corrompus deviendrait plus difficile
et plus risquée.

DOSSIER – Les paradis fiscaux
et judiciaires : un enjeu majeur

de la lutte anti-corruption
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Le constat de départ de la plate-forme Pfj est simple :
alors que dans les années 1970 le FMI dénombrait 25
paradis fiscaux, la même institution monétaire
internationale chiffre aujourd’hui leur nombre à plus de
60 ! De plus, ces centres financiers offshore verraient
transiter la moitié du commerce mondial par leurs
banques et entreprises, et les actifs qui y sont
domiciliés s’élèveraient à 11 000 milliards de dollars
(alors que ces centres ne représentent que 3% du PIB
mondial). Les Pfj sont également maintenant les
deuxièmes détenteurs d’obligations d’Etat américaines ;
les Iles Caïmans sont devenues la cinquième place
financière mondiale en termes d’actifs qui y sont
gérés ; il existe plus de 4 000 banques offshore qui
abritent plus de 2,4 millions de sociétés écrans… Les
Pfj sont devenus, au cœur même du système
financier international, des acteurs absolument
incontournables (pour d’autres chiffres voir en pp.
20-21 de la brochure) !

Ces chiffres de départ posés pour interpeller le lecteur
sur l’importance du phénomène, la brochure de la
plate-forme Pfj s’inscrit dans une perspective de
vulgarisation et de sensibilisation du plus large
public aux dérives des Pfj. Elle décrypte ainsi les
dimensions de la problématique des Pfj de façon
didactique – mais aussi militante – en mettant en
lumière leur histoire, leurs caractéristiques, les enjeux
et effets pervers qu’ils nourrissent…

D’où viennent les Pfj ? Le principe à la source des Pfj
n’est pas une invention récente : l’existence des Pfj
renvoie au contraire à l’histoire économique du monde
sur une longue durée. Les premières zones franches
apparaissent en effet dès le 2ème siècle avant notre
ère ! Le principe d’extraterritorialité commerciale et
fiscale se retrouve ensuite à toutes les époques : villes,
ports, foires, puis comptoirs coloniaux… Un tournant
semble être pris au début du 20ème siècle : le terme
« blanchiment » provient des années de la prohibition
américaine, et dans les années 1920 apparaît une
nouvelle génération de Pfj (Bahamas, Suisse,
Luxembourg…). Depuis, le nombre de Pfj n’a cessé de
croître grâce au développement des moyens de
communications télématiques et informatiques facilitant
des mouvements de capitaux rapides.

Comment caractériser un Pfj ? Les Pfj
contemporains sont définis, dans la brochure, par une
combinaison de plusieurs critères : un secret bancaire
strict (opposable au juge étranger) ; pas ou peu de
taxes, que ce soit sur les revenus, les bénéfices ou les
patrimoines, notamment pour les non résidents ; une
grande facilité d’installation et de création de sociétés,
et des lois sur les « trusts » très libérales ; enfin, une
coopération judiciaire internationale limitée. Ce sont ces
caractéristiques, alliées à une nécessaire stabilité
politique, économique et juridique du pays en question,
qui attirent les acteurs impliqués, entreprises ou riches
particuliers.

La brochure « Pfj » met en avant l’hétérogénéité des
centres offshore : le degré de nocivité des différents
paradis fiscaux variant très fortement (pour un
classement des Pfj selon leur degré de nocivité voir pp.
33-36). Les Pfj de degré 1, pire degré de nocivité,
apparaissent être en Europe : Gibraltar, Chypre, Jersey,
Guernesey et le Liechtenstein. Dans cette catégorie on
retrouve au-delà des frontières européennes : le
Libéria, les Seychelles, l’île Maurice, les Iles Caïmans,
les Bahamas, Panama, Hong-Kong, Beyrouth et les îles
Cook…

La problématique des paradis fiscaux et judiciaires
(ci-après Pfj) est sans aucun doute l’un des
ressorts fondamentaux de la lutte contre la
corruption. Les Pfj, ou centres offshore, jouent en
effet un rôle central dans le blanchiment d’argent,
les évasions fiscales, l’absence de transparence
des flux financiers.

Pour réfléchir sur ce thème, une plate-forme
d’organisations non gouvernementales –
regroupant notamment Attac, le Comité pour
l’Annulation de la Dette du Tiers-Monde (CADTM),
le Comité Catholique contre la Faim et pour le
Développement (CCFD), le Centre de Recherche et
d’Information sur le Développement (CRID),
Oxfam France – Agir Ici, le Secours Catholique -
Caritas France, TI-France, Sherpa, Survie – a été
créée en 2006.

Tl-France s’est impliquée activement dans le travail
de cette plate-forme qui a abouti à la rédaction
d’une brochure intitulée « Paradis fiscaux et
judiciaires. Cessons le scandale ! », publiée en avril
2007. Ce sont les grandes lignes de cette
publication qui sont présentées ici.

L’intégralité de la brochure est téléchargeable
librement et gratuitement sur le site internet de

TI-France : www.transparence-france.org

DOSSIER : Brochure publiée par la plate-
forme d’ONG « Paradis fiscaux et

judiciaires »

Cette traque, si on l’entreprend, suppose qu’on
comprenne le fonctionnement de ce blanchiment à
l’échelle planétaire. Qui en sont les opérateurs, et quels
procédés permettent de déjouer les enquêtes des
policiers et des juges ?

Etudier les paradis fiscaux, c’est prendre conscience
qu’ils n’existent que grâce aux transferts qui proviennent
soit des investissements légitimes en quête d’une
fiscalité plus faible, soit de l’argent du crime. On
s’aperçoit que les montages financiers qui permettent cet
approvisionnement sont conçus et réalisés chez nous,
par des professionnels qui ont pignon sur rue, et qui
profitent, qui abusent de la liberté de circulation des
capitaux, le premier commandement de la
mondialisation.

Pour combattre la corruption efficacement, il faut
l’attaquer au porte-monnaie, et diriger nos investigations
là où se déroulent les transferts massifs de fonds
criminels. Cet aspect de la lutte n’avait pas suffisamment
retenu l’attention, jusqu’à ce que la Convention ONU de
Merida, en 2003, pointe du doigt la récupération des
biens mal acquis, comme le souligne l’action que vient
d’engager en France l’association SHERPA contre deux
chefs d’Etat africains.

Transparence France a participé dans cet esprit aux
travaux de la plate-forme « Paradis fiscaux et
judiciaires » (voir article ci-dessous), et œuvré pour que
le G8 d’Heiligendamm y consacre également une
résolution.

Jacques Terray – Vice-président de TI-France
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Pour en savoir plus :
- Christian Chavagneux, Les Paradis fiscaux, Coll.
Repères, La Découverte, 2006.
- Thierry Godefroy et Pierre Lascoumes, Le Capitalisme
clandestin : L’illusoire régulation des places offshore,
Ed. La Découverte, 2004.
- le site web du Tax Justice Network (en anglais et en
français) : www.taxjustice.net

Quelles mesures pour lutter contre les
conséquences néfastes des Pfj ?

En partant du constat que « 80% de la finance
mondiale passe par une trentaine de banques », la
plate-forme Pfj affirme qu’il est sans aucun doute
possible de lutter efficacement contre les dérives
engendrées par les Pfj : c’est une question de volonté –
avant tout politique – des pays riches. Et c’est cette
volonté qui fait défaut, d’autant que de nouveaux Pfj ne
cessent de se créer.

Concrètement, la plate-forme Pfj préconise un
ensemble de mesures qui pourraient être prises au
niveau international par les grands Etats, et, dans un
premier temps, par la Commission et le Conseil
européens. Ces mesures se structurent autour de trois
axes :

1. Décourager l’utilisation des Pfj :

- en interdisant la certification des comptes consolidés
des sociétés qui n’auraient pas fait l’objet d’un contrôle
comptable dans l’ensemble des territoires où elles
exercent des activités ;
- en renforçant la directive européenne sur l’épargne,
qui taxe les revenus de l’épargne non résidente, afin
qu’elle ne concerne plus uniquement les personnes
physiques ;
- en créant une nouvelle taxe sur les opérations
financières vers les territoires qui refusent une véritable
coopération fiscale et judiciaire ;
- en excluant les firmes ayant des relations avec les
territoires non coopératifs de l’accès aux marchés
publics, aux crédits publics à l’exportation (COFACE), à
l’épargne publique ;
- en interdisant, par une directive européenne, à toute
banque européenne de s’installer et d’avoir des
relations financières avec des Pfj ;
- en assurant la répression effective des intermédiaires.

2. Garantir la transparence :

- en créant des normes de transparence pour
l’enregistrement et la gestion des trusts, fiducies,
Anstalt et autres mécanismes similaires ;
- en mettant en place un traité international imposant
la levée du secret bancaire à la demande des autorités
compétentes (et en faisant pression – voire en
sanctionnant – les Etats qui font obstacles à la levée du
secret bancaire) ;
- en renforçant le contrôle du système de paiements
internationaux Swift et des sociétés de compensation
(Clearstream et Euroclear), et en généralisant au
niveau européen un fichier des comptes bancaires tel
qu’il existe en France.

3. « Mondialiser » la justice :

- en généralisant la reconnaissance du caractère
délictueux de certaines infractions (type fraude et
évasion fiscale) ;
- en renforçant de façon décisive la coopération
judiciaire et fiscale entre Etats (en premier lieu en sein
même de l’Union Européenne).

Ces caractéristiques organisent « un monde sans
loi ». Les Pfj sont en effet, en premier lieu, des
sanctuaires pour l’argent du crime. Ces sanctuaires
participent au pillage des pays du sud, constituent des
havres de tranquillité pour la corruption et une menace
pour la démocratie. Ils entretiennent la confusion entre
l’économie légale et l’économie illégale. Ils sont de
véritables boites noires pour la criminalité transnationale
et contribuent, de par leur existence même, à la
corruption internationale et au financement des réseaux
criminels.

Les Pfj sont également des facteurs importants
d’instabilité financière, en biaisant l’allocation
d’épargne mondiale et en favorisant la circulation
incontrôlée des capitaux. Ils faussent aussi l’évaluation de
la santé de sociétés multinationales, contribuant ainsi à
des faillites retentissantes et à des pratiques de
concurrence déloyale.

Enfin, la plate-forme d’ONG souligne que les centres
offshore sapent les mécanismes de redistribution et
de régulation en facilitant la fraude fiscale, en
exacerbant la concurrence fiscale, en alourdissant le poids
de la charge fiscale sur les plus pauvres, et en tirant des
secteurs entiers – comme celui du commerce maritime –
vers le bas. Les Pfj provoquent en effet une réduction très
significative des ressources fiscales des pays du Nord
comme du Sud, tout en incitant ces Etats à pratiquer le
moins-disant fiscal (et à multiplier donc les exemptions
d’impôts).

Ainsi, les sommes gigantesques qui s’amassent dans les
Pfj proviennent de l’argent de la défiscalisation, des failles
réglementaires et juridiques des systèmes financiers
« normaux », de la corruption (du Nord comme du Sud)…
De plus, aujourd’hui les liasses de billets ne transitent
plus par des valises secrètes. Les intermédiaires
financiers (banques d’affaires, firmes d’experts-
comptables et d’avocats, conseillers financiers…) livrent,
à ceux qui veulent placer leurs avoirs, des solutions « clés
en mains » d’utilisation des failles du système judiciaire
et fiscal de leur pays, optimisées grâce aux Pfj.

Cette situation ambiguë est entretenue car un flou sur ce
qui est légal et sur ce qui ne l’est pas flotte constamment
autour des Pfj. Pour dénoncer cette situation la brochure
identifie clairement un certain nombre de pratiques
légales et de pratiques illégales en partant d’exemples
concrets.

Pour conclure, avant de mettre en avant ses propres
propositions (Cf. encadré), la plate-forme Pfj revient sur
les tentatives de régulation de la communauté
internationale notamment à travers les actions du GAFI
(Groupe d’Action Financière mis en place par le G7 en
1989 et qui a notamment défini en 1990 une liste de 40
recommandations portant sur la prévention et la
répression du blanchiment) ; de l’OCDE (notamment son
« Forum sur les pratiques fiscales dommageables ») et du
Forum de stabilité financière (créé en 1999 par le G8
suite aux crises financières russes et asiatiques). Ces
efforts sont clairement jugés timides et
insuffisants, manquant notamment de cohérence et de
coordination entre eux, et ne conduisant que des
évaluations non contraignantes et formelles des
législations. Au final, seuls les efforts de la Communauté
Européenne en la matière (directive « épargne » de 2005,
arrêts « Halifax » et « Cadbury Schweppes » de la Cour
de Justice des communautés européennes, volonté
d’harmonisation fiscale…) trouvent un crédit relatif aux
yeux de la plate-forme d’ONG. Et pourtant, la lutte contre
les Pfj ne peut évidemment être menée qu’au niveau
international…
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De par la dimension du phénomène de blanchiment
d’argent, les organisations internationales semblent
devoir jouer un rôle fondamental pour contrôler et réguler
les flux monétaires internationaux. Jean-François
Thony, magistrat français, est actuellement
responsable du Groupe d’Intégrité Financière (GIF)
du FMI à Washington, division en charge de la lutte
anti-blanchiment et de la lutte contre le
financement du terrorisme. M. Thony a été appelé par
le FMI en 2002, après notamment un passage au sein de
l’UNODC (United Nations Office on Drugs and Crime) à
Vienne, où il avait dirigé le programme mondial de lutte
contre le blanchiment. J-F Thony a accepté de répondre
aux questions de LLT.

LLT : M. Thony, pouvez-vous nous expliquer quels
sont les moyens, la stratégie et les prérogatives du
GIF que vous dirigez au FMI ?

Le GIF, créé en 2006, est le résultat de la fusion des
activités de lutte contre le blanchiment de l’argent et le
financement du terrorisme (LBA/FT) entreprises depuis
2001. Les événements du 11 septembre 2001 ont
notamment précipité l’intervention du FMI, qui était à
l’étude depuis 2000, et contribué à la prise de conscience
de la nécessaire lutte contre le financement du terrorisme
international. En 2002 le Conseil d’Administration du FMI
a d’ailleurs demandé que les procédures LBA/FT soient
prises en compte dans l’évaluation de la vulnérabilité d’un
système financier. Aujourd’hui le GIF est fort d’une
trentaine de personnes et, pour résumer, il remplit trois
grands types de missions : une mission d’évaluation de la
conformité juridique des États par rapport aux
recommandations du GAFI (Groupe d’Action financière
contre le blanchiment des capitaux*) – mission principale
que je vais détailler juste après; une mission d’assistance
technique aux pays, qui depuis 2002 a apporté un soutien
à plus de 158 pays et formé plus de 2000 fonctionnaires ;
et une mission de développement d’un programme de
recherche et de publications ambitieux sur ces thèmes.

Notre première mission est donc d’évaluer la conformité
des législations et réglementations nationales en matière
de LAB/FT dans le cadre du FSAP (Financial Sector
Assessement Program), un programme d’évaluation du
secteur financier des pays membres, ou du Offshore
Financial Centres Program, plus spécifiquement dédié aux
centres financiers offshore. Ces évaluations – comme la
publication de celles-ci – se font sur la base du
volontariat, mais il existe une réelle pression qui pousse
quasiment tous les pays à se porter volontaires : refuser
une évaluation du FMI peut être mal interprété par les
marchés.

L’évaluation repose sur les 49 recommandations définies
par le GAFI (40+9 spéciales). Pour ne pas faire double
emploi avec les actions du GAFI, il a été défini une
méthodologie d’évaluation commune. Cette méthodologie
est maintenant extrêmement sérieuse et complexe, se
basant sur 250 critères. Les rapports produits aujourd’hui
sont donc très complets. Le FMI a trouvé des accords
avec le GAFI et la Banque Mondiale pour se répartir la
mise en oeuvre de ces évaluations. Le GIF réalise à
l’heure actuelle 6-7 évaluations par an, le GAFI 6, la
Banque Mondiale 6 et les GAFI régionaux 3-4 chacun ;

DOSSIER : Interview de J-F Thony, responsable de la lutte anti-blanchiment au FMI :
« Notre objectif est de rendre la vie la plus difficile possible aux « blanchisseurs » »

l’idée étant que chaque pays soit ainsi évalué une fois
tous les cinq ans.

Ces dernières années, de par cette coopération entre
institutions et la méthodologie développée, ces
évaluations ont de plus en plus de poids. De nombreux
pays demandent ainsi le report de la finalisation de leur
rapport pour avoir le temps d’introduire de nouvelles
règles ou législations et obtenir qu’elles soient
mentionnées dans le rapport. J’ai même vu des cas où
des décrets ou des arrêtés des autorités financières
étaient ratifiés pendant la mission d’évaluation du FMI.
Je trouve, depuis 15 ans que je travaille dans ce
secteur, que les choses s’améliorent. Même si notre
objectif reste modeste au sens où il s’agit avant tout
d’essayer de rendre la vie diff ici le aux
« blanchisseurs ».

Concernant les paradis fiscaux et judiciaires, le GIF
réalise également des évaluations spécifiques. Le
programme portant sur les OFC (Offshore Financial
Centers) date de 2000, suite au rapport publié par le
Forum de Stabilité Financière (FSF) du G7. Il évalue la
conformité des centres offshore en fonction de
standards financiers et des mesures anti-blanchiment
mises en place. Là aussi, le programme est
« volontaire », mais la pression politique, et la volonté
de ne pas figurer sur les listes noires du GAFI et de
l’OCDE, sont telles que tous les paradis fiscaux se
portent de fait « volontaires ».

LLT : Vous avez évoqué la pression qui pousse les
pays et les centres offshore à se porter candidats
à ces évaluations du GIF, comment qualifiez-vous
cette pression ?

Pour ne pas parler des pressions politiques évidentes
qui pèsent sur tout pays, cette pression vient en
premier lieu des règles qui ont été définies dans le
cadre du GAFI. On assiste à un effet « boule de neige ».
Les pays disposant des législations les plus
contraignantes, qui suivent au plus près les
recommandations du GAFI, font pression sur leurs
acteurs financiers, et cette pression se répercute. Par
exemple, le Patriot Act américain ou la recommandation
sur les comptes de correspondant font que les banques
américaines ou européennes réfléchissent à deux fois
avant de rentrer en contact avec des banques de pays
qui ne respectent pas les critères du GAFI. Quand un
pays n’est pas bien évalué ou à une réputation
sulfureuse en matière de lutte anti-blanchiment,
beaucoup de banques préfèrent ne pas entrer en
relation de correspondants avec les banques de ces
pays. Un pays peut ainsi rapidement se trouver
« coupé » du système financier international. Ce pays
aura alors le plus souvent la démarche de venir frapper
à la porte du FMI pour obtenir de l’aide.

LLT : Mais, depuis 2006, la fameuse liste noire du
GAFI que vous évoquiez n’existe plus : pourquoi ?
Car, dans la logique que vous développez, une
telle liste jouait ce rôle fondamental de pression…

En effet, lors du processus de renforcement de sa
coopération avec le GAFI, le FMI a demandé à ce
dernier de suspendre cette liste. Le conseil
d’administration du FMI trouvait que les critères qui
conduisaient au classement d’un pays sur cette liste
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imposaient des doubles standards. Certains pays sur
cette liste noire se sont en effet vus imposer des critères
pour en sortir (tels que la suppression des sociétés par
actions au porteur) qui ne s’imposaient pas aux pays du
GAFI eux-mêmes à l’époque.

LLT : L’idée que nous défendons à TI-France est,
qu’avant de faire la police dans les petits paradis
fiscaux, la priorité devrait être de mettre la
pression sur les grandes places financières. Que
pensez-vous de cette approche ?

En effet les ingénieries financières sont le plus souvent
les mêmes dans les grands centres financiers
internationaux que dans les petits paradis fiscaux, et de
fait les montages financiers des paradis fiscaux et
judiciaires se retrouvent dans un certain nombre de
places financières onshore.

LLT : Plus concrètement, TI-France soutient par
exemple des mesures de publicité telles que
l’élaboration d’un registre national consultable par
les autorités. De son côté TI-Grande-Bretagne
souhaite mettre la pression sur les « gate-
keepers ». Que pensez-vous de ces deux types de
mesures ?

Pour ce qui est du registre national l’idée me semble très
bonne pour permettre aux autorités chargées des
enquêtes d’avoir accès aux informations sur les montages
financiers. Toutefois, afin de respecter une confidentialité
nécessaire, il convient de s’assurer que, comme pour les
casiers judiciaires, le grand public n’y aurait pas accès. Le
problème est que maintenant les grands centres offshore
ont compris qu’ils se devaient d’être plus transparents -
s’ils  veulent notamment ne pas faire fuir les fonds de
pensions – et certains développent donc des stratégies de
contournement. On assiste ainsi à un phénomène de
« sous-traitance de l’opacité ». Le trust est transparent,
mais le fondateur ou le bénéficiaire du trust est une entité
dans un centre offshore moins recommandable.

En ce qui concerne les « gate-keepers », le monde des
avocats, des conseillers financiers, etc., oui, il faudrait
arriver à les impliquer plus directement dans la lutte
contre le blanchiment, afin qu’ils ne deviennent pas un
rouage involontaire de la machine à blanchir. Comme
pour les banques, ils sont parfois un passage obligé des
processus de blanchiment, et il importe qu’ils contribuent
eux-mêmes à boucher ce passage dans l’intérêt même de
leur profession.

LLT : La réflexion, les mesures et les initiatives se
sont multipliées dans le domaine de la lutte contre
le blanchiment depuis quelques années. Le
blanchiment pourrait ainsi apparaître de plus en
plus difficile pour les « blanchisseurs », et pourtant
on a l’impression qu’il ne recule pas, et même qu’il
augmente ! Pourquoi ?

Je ne sais pas si le blanchiment augmente mais ce qui est
sûr c’est qu’il change de forme. Si on peut en effet penser
qu’il est de plus en plus dur de blanchir de l’argent via le
système bancaire – et certaines saisies de sommes
gigantesques d’argent liquide ces derniers temps tendent
à démontrer qu’il n’est peut-être pas si aisé d’écouler ses
fonds (54 millions de dollars US en Colombie, 208 au
Mexique…) – les  blanchisseurs innovent et contournent
toujours les nouveaux règlements. Pour éviter de passer
par des banques de plus en plus contrôlées, certaines
pratiques, comme le troc de produits, apparaissent en

pleine expansion. Drogue contre vodka, contre armes…
Le commerce n’est pas autant encadré en matière de
blanchiment que les transactions financières. On revient
à l’idée que les réseaux criminels sont très intégrés à
l’économie, représentent véritablement un des secteurs
de l’économie, et qu’il s’agit de le fragiliser en attaquant
leurs profits.

L’obstacle majeur à la lutte contre le blanchiment est la
présence perpétuelle de (nouveaux) maillons faibles
dans le système financier international. On ferme une
fenêtre, une autre s’ouvre ailleurs… C’est en ce sens
que le rôle des institutions internationales est
fondamental, car c’est l’échelle d’intervention
pertinente : les techniques sont le plus souvent trans-
frontières, et les enjeux internationaux. Il s’agit ainsi de
poursuivre le combat pour améliorer la transparence
financière, notamment de centres offshore barricadés
derrière une triple protection : le secret bancaire, les
produits et services non financiers, et l’absence de
coopération internationale. Ainsi, et même s’il reste
bien entendu énormément à faire, les nouvelles formes
d’entraide judiciaire, rendant les circulations
d’ informations directes et rapides, vont
incontestablement dans le bon sens : le groupe
EGMONT, EUROJUST, les magistrats de liaison, les
procédures d’extradition allégées…

Propos recueillis par J. Terray et M. Salomon

*Le GAFI est un organisme intergouvernemental visant à
développer et promouvoir des politiques nationales et
internationales afin de lutter contre le blanchiment de capitaux
et le financement du terrorisme. Le GAFI est donc un organe
de décision, fondé en 1989 s'efforçant de susciter la volonté
politique nécessaire pour réformer les lois et réglementations
dans ce domaine. Pour plus de détails consulter : www.fatf-
gafi.org

Le 21 septembre 2007, de 14h à 18h30, TI-France
organisera un colloque sur le thème « Agir contre la
corruption – QUELS DROITS POUR LES
VICTIMES ? ». Cette rencontre rassemblera
universitaires, juristes, journalistes et autres
spécialistes reconnus des questions liées à la
corruption. Le colloque sera introduit par M. Guy
Canivet, ancien Premier Président de la Cour de
Cassation. L’objectif de ce colloque est que, tout en
reconnaissant la difficulté inhérente à l’appréhension
des faits de corruption, on parvienne néanmoins à
identifier des catégories de victimes, des préjudices
subis et des moyens d’action à la disposition des
victimes qui souhaitent réagir. Les interventions et les
débats de la rencontre seront structurés autour de ces
trois thèmes.

Ce colloque s’inscrit dans le cadre des activités de TI-
France dans le domaine de la sensibilisation du public,
de l’enseignement et de la recherche sur le thème de la
corruption. Il s’inscrit dans la suite du colloque que TI-
France avait organisé en février 2006 autour du thème
« Agir contre la corruption – Quels enjeux pour
l’enseignement supérieur ? ».

Pour toute demande de renseignement ou
d’inscription, contacter TI-France :
01 47 58 82 08 ou transparence@free.fr.

Colloque de TI-France
« Agir contre la corruption – QUELS DROITS

POUR LES VICTIMES ? » (21 sept. 2007)
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Fin mai dernier, TI a publié son Rapport Mondial sur la
Corruption (RMC) annuel, centré sur la corruption dans les
systèmes judiciaires. Le RMC croise différents types
d’analyse :

- thématique : la 1ère partie est consacrée aux différentes
dimensions de la corruption judiciaire : indépendance de la
justice, responsabilité et compétences des juges, « culture
de la corruption » ;

- géographique : la 2ème partie rassemble plus d’une
trentaine d’articles pays ;

- des articles présentant les résultats de recherches
originales récentes : la 3ème partie compile des
contributions portant sur la corruption judiciaire mais
également sur le thème de la corruption au sens large :
nouvelles méthodologies, études mesurant les effets de la
lutte anti-corruption, etc.

Le RMC 2007 montre clairement que la corruption
fragilise la justice dans de nombreuses régions du
monde (via deux grands types de corruption : l’ingérence
politique et les pots-de-vin), refusant aux victimes et aux
accusés le droit fondamental à un procès juste et impartial.
Cette corruption, qui détruit l’impartialité du processus
judiciaire, divise les communautés et sape la confiance
dans la gestion des affaires publiques, envoyant à la
population un message très dangereux : ce pays tolère la
corruption. Les ravages de cette corruption judiciaire ne
doivent pas être sous-estimés car le phénomène
compromet aussi la capacité de la communauté
internationale à s’attaquer à la délinquance transnationale
et au terrorisme, entrave la croissance économique en
ébranlant la confiance des investisseurs, réduit à néant les
efforts de réduction de la pauvreté.

Les inégalités géographiques liées à la corruption de
la justice sont très importantes : on distingue
clairement des pays relativement épargnés et d’autres qui
souffrent de manipulations systématiques. Ces indices
convergent d’ailleurs avec les indicateurs plus généraux de
niveaux de corruption. Selon les enquêtes de TI, dans plus
de 25 pays, au moins un ménage sur dix a dû payer un pot-
de-vin une fois dans sa vie pour avoir accès à la justice.
Dans vingt autres États, un ménage sur trois reconnaît
qu'un pot-de-vin lui permet d'obtenir une décision de
justice « favorable ». En Albanie, en Indonésie, au Mexique,
en Moldavie, au Pérou ou au Venezuela par exemple, le
degré de corruption apparaît encore plus élevé. Le RMC
estime les pots-de-vin « reçus » par les tribunaux russes à
200 millions de dollars par an. Conclusion la plus
affligeante, TI s’inquiète du fait que les pressions du
pouvoir politique se sont fortement accrues au cours des
dernières années dans des pays comme l'Argentine et la
Russie.

Pour répondre aux problèmes les plus fréquemment
identifiés dans les études, le RMC inclut un certain
nombre de recommandations. Il préconise notamment
que les juges soient nommés, mutés et révoqués par un
organe indépendant du pouvoir politique, sur des critères
de compétence et dans une totale transparence ; que leurs
conditions de travail soient mieux assurées (salaires
décents, protections juridiques, inamovibilité…) ; mais qu’ils
soient aussi contraints de rendre des comptes et de
respecter les obligations inhérentes à leur fonction.

Pour consulter l’intégralité du rapport :
www.transparency.org

A l’occasion de la publication du Rapport mondial sur la
corruption 2007, TI-France a invité Mme Isabelle
Prévost-Desprez, ancienne juge d’instruction du
pôle financier de Paris et auteur d’un roman
décrivant les arcanes de la justice française dans sa
lutte contre la corruption (Le Secret d’Arcadia,
Fayard, 2007, co-écrit avec Thierry Colombié), à
intervenir, lors d’une conférence tenue le 12 juin 2007,
sur le thème des moyens de la justice dans la lutte
contre la corruption.

Mme Prévost-Desprez a tout d’abord dressé le constat
du réel renforcement des compétences techniques des
juges français en matière de délinquance financière
depuis les années 1990 ; ainsi que de la consolidation
certaine des dispositifs législatifs anti-corruption.
Néanmoins, face à cette évolution positive, elle a relevé
ce qu’elle a nommé la réaction des « élites ». Selon
l’intervenante, les pressions politiques sur les
magistrats sont de plus en plus fortes, notamment
depuis 2002. L’ensemble des réformes de procédures
pénales aurait été « dicté » par la volonté des « élites »
de se protéger des juges (cf. le fractionnement des
affaires qui empêche de lutter efficacement contre les
réseaux). A propos des futurs projets de réformes, Mme
Prévost-Desprez a exprimé son profond scepticisme :
elle y décèle la volonté de supprimer de facto les
compétences du juge d’instruction ; le seul, selon elle,
à pouvoir « construire un dossier global » indispensable
dans les affaires de corruption.

La magistrate a également pointé le manque de
moyens persistant de la justice financière et de la
Police. Cependant, elle s’est aussi arrêtée sur la
responsabilité de la justice dans la « timidité » de la
lutte anti-corruption. Pour elle, il existe une sorte de
« corruption morale » en France, qui s’exprime
essentiellement par la « solidarité de caste » et la
connivence, et, exceptionnellement, par la complicité
de magistrats et d’auxiliaires de justice avec des
organisations de corruption financière.

Au-delà de la situation française, Mme Prévost-Desprez
a insisté sur la dimension internationale de la lutte
contre la corruption. Elle a souligné les progrès notables
réalisés ces dernières années : amélioration de la
coopération internationale, magistrats de liaison,
simplification des procédures d’extradition… Néanmoins
elle affirme que certains grands pays restent de
véritables « paradis pour délinquants en cols blancs ».
Autre signe de l’hypocrisie internationale : la grande
majorité des grandes banques « respectables » ont des
filiales dans les paradis fiscaux et judiciaires.

Pour conclure, Mme Prévost-Desprez est revenue sur la
nécessité de sauvegarder l’indépendance de la justice
française. Il s’agit ainsi, dans la conjoncture actuelle, de
protéger la fonction du juge d’instruction. Il s’agit
également de donner des moyens supplémentaires à
une justice qui se trouve, de fait, toujours dans un état
« dramatique ». Enfin, la corruption étant un délit de
système, il doit être combattu comme tel, grâce à une
coopération internationale renforcée.

Retrouvez l’intégralité du compte-rendu de la
conférence sur le site internet de TI-France :

www.transparence-france.org

Le Rapport Mondial sur la Corruption 2007 de
Transparency International (TI) met en lumière

les ravages de la corruption judiciaire.

La justice française face à la corruption.
Conférence de Mme Isabelle Prévost-
Desprez, Vice-présidente à la 15ème

chambre de Nanterre.
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• Derniers développements dans l’affaire BAE
System

Début juin la BBC a accusé BAE Systems d’avoir
versé un milliard d’Euro sur plus de dix ans au Prince
d’Arabie Saoudite Bandar bin Sultan en échange de
son intervention pour « faciliter » la conclusion du
contrat relatif au programme de défense Al
Yamamah. La chaîne publique anglaise a ajouté que
le Ministère de la Défense britannique aurait été
totalement informé de ces paiements, et complice de
la rétention d’informations (ces faits ayant été cachés
au Parlement et au public). La reconnaissance
officielle du gouvernement britannique que des
informations ont également été « cachées » au
groupe de travail de l’OCDE sur la corruption est une
remise en cause flagrante de la Convention OCDE de
1997. En réponse à ces derniers développements, TI
a une nouvelle fois appelé à la réouverture immédiate
de l’enquête de la justice britannique sur BAE
Systems et à la poursuite de la mise en œuvre des
engagements pris par les autorités britanniques dans
le cadre de la dite Convention.

• Mesures complémentaires de la Commission
européenne (CE) en matière de transparence
des entreprises.

Pour mettre en oeuvre la Directive relative aux
obligations de transparence des entreprises cotées en
bourse (2004/109/CE), la CE a adopté des mesures
complétant le cadre juridique de l’UE (Directive
2007/14/CE du 9 mars 2007). Ces mesures
d’exécution touchent notamment la divulgation
d’informations financières et des participations
importantes par les émetteurs, les normes minimales
de diffusion d’informations réglementées, les
exigences minimales à satisfaire pour accepter
l’équivalence des réglementations des pays tiers.

Actualité judiciaire
Condamnations et relaxes

G8 : TI évalue les progrès des Etats membres
en matière de lutte contre la corruption

La rédaction du Progress Report (PR) de TI publié le 5
juin 2007 est le fruit de la collaboration de l’ensemble des
sections nationales des pays membres du G8, sous la
coordination du Secrétariat international de TI et de TI-
USA. L’objet de ce rapport était de porter un regard
critique sur la mise en œuvre concrète des engagements
pris par les pays du G8 depuis 2002 en matière de
dispositifs anti-corruption. TI-France a apporté sa
contribution en nourrissant l’évaluation de la situation
française. Ce rapport se concentre sur les 5 principaux
engagements suivants :

- l’application des lois contre les versements de pots
de vin à des fonctionnaires étrangers votées dans le
cadre de la Convention OCDE: le bilan du nombre de cas
poursuivis est plus que négligeable pour la Grande-
Bretagne, le Canada, le Japon et l’Italie ; il s’améliore
pour la France (9 cas), l’Allemagne (8) et les Etats-Unis
(67).

- le renforcement des critères de sélection pour
l’obtention de crédits à l’exportation : si des mesures
ont été adoptées par l’ensemble des agences de crédits à
l’exportation (exception faite de la Russie), il s’agit
maintenant de les mettre véritablement en pratique,
notamment en ce qui concerne la réalité des procédures
anti-corruption internes aux entreprises.

- la ratification et la mise en œuvre de la Convention
des Nations Unies contre la corruption (UNCAC) : la
France, la Russie, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
ont ratifié cette convention, mais toujours pas les autres
membres du G8. Il s’agit de passer à sa mise en œuvre
concrète. Le rapport indique également que les pays du
G8 devraient aider les pays en développement à mettre
en œuvre l’UNCAC, créer et financer un mécanisme de
contrôle pour s’assurer de l’impact réel de l’UNCAC et
coopérer au recouvrement des biens spoliés.

- le soutien à l’EITI (Extractive Industries
Transparency Initiative) : à la différence des autres
membres du G8, l’Italie, le Japon et la Russie ne
contribuent toujours pas au financement de l’EITI, qui
doit être renforcé. Il s’agit aussi pour les pays du G8
disposant de ressources énergétiques (Canada, Russie,
Grande-Bretagne et Etats-Unis) de montrer l’exemple en
mettant eux-mêmes en œuvre l’EITI.

- l’amélioration de la transparence et le renforcement du
contrôle des flux de capitaux et des m a r c h é s
financiers : le rapport n’évalue pas précisément les
avancées, mais des recommandations concrètes sont
formulées.

La conclusion générale du PR de TI est que l’action
concrète des pays du G8 en matière de lutte anti-
corruption n’est absolument pas à la hauteur des
promesses solennelles des dirigeants des grandes
puissances. Ce constat amène TI à douter de la volonté
politique des leaders du G8 de s’engager réellement dans
cette lutte.

Le Progress Report a servi de base aux actions de
plaidoyer entreprises par TI auprès des gouvernants des
pays du G8 lors de ce sommet.

Pour consulter le PR « Rhetoric exceeds action » dans
son intégralité, consulter le site de Transparency

International : www.transparency.org

France.

- mai 2007 : après une condamnation définitive au
pénal prononcée en février par la cour d'appel de
Paris, le Conseil de la concurrence a sanctionné hier,
à hauteur de 47,3 M EUR, 12 entreprises du BTP pour
"entente générale" sur les marchés publics de
rénovation des lycées d'Ile-de-France. Les amendes
les plus lourdes concernent le groupe Bouygues.

International.

- mai 2007 : la Haute Cour de Londres a jugé
l'ancien président zambien Frederick Chiluba coupable
d'avoir détourné 33 millions d'euros des caisses
gouvernementales de son pays avec quatre de ses
principaux conseillers.

- mai 2007 : Zheng Xiaoyu, ancien directeur de
l'agence chinoise de réglementation des médicaments
et des produits alimentaires, a été condamné à mort
par un tribunal de Pékin pour corruption. Il était
accusé d'avoir touché près de 620 000 euros de pots-
de-vin d'entreprises pharmaceutiques.

Brèves




